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Facture EDF trop élevée

Par dragon65, le 20/10/2013 à 13:50

bjr 
je suis en procès avec EDF pour une facture de 6000€00 environs en épluchant le dossier je
me suis aperçus qu'il manquait le DDT "Dossier de Diagnostique Technique dans le bail est
que cela peut jouer en ma faveur ? Pour de plus ample renseignement vous pouvez me
laisser un mail 
merci d'avance

Par JuLx64, le 20/10/2013 à 14:12

En quoi est-ce qu'EDF est responsable du contenu de votre bail ?
Si la facture EDF correspond aux index de votre compteur, je ne vois pas sur quelle base
vous pourriez la contester.

Par youris, le 20/10/2013 à 14:41

bjr, 
votre fournisseur d'electrecité se moque du diagnostic électrique et de votre bail.
ce qui compte c'est l'index du compteur.
cdt
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